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pitié¡ confusion et ruine du pai's; que, dez le tempsdu duc d'Albe, iI avoit
demandé son con~ié ef. ne I'avoit sceu obtenil'. -·POUl' conclusion, vouloit estro
paié (comme dit est), ou moul'ir plustost. Bien estoit vray qu'il aUt'oit encoil'es
quelql1e temps patience de son payement, pourvell que cependant ji fut
secouru du prest accoustumé pou\' ses gens par chascul1 mojs (qui porte mil
escus par enseingne), sallS lequel iI ne povoit vivre ny maintenir ses gens~. et
en cela estoit le principal; failloit veoir que d'amis ne devinssent ennemis.
Quant ason paiement total, i1 demandoit douze mois argent comptant~ ault.res
dOllze mois apayer' en un an en Ausburg, soubz obligation des quattre mem·
bres oe Flanores, avec intérest de sep" POU1' cent, et trois mois en orap, mais
qu'il ne quicteroit rien du deu, et encoires il les vouloit avoil' sans monstre.

» Sur quoy, sire, luy remonstrames les prestz ql1'iI avoit receu de lemps
aaultre'; que ses gens avoient tousjours bien esté logez en villes ; avoient esté
nourriz avec femmcs et enfans la pluspal't; qu'il voioit les extrémitez csquelz
le pais estoit; que on le requél'oit s'aceommodel'. Mais, nonobstant tout cela,
sa conclusion fut qu'il vouloit estre paié sclon sadicte retenue; qu'il ne deman
doit que de s'en aIler, disant que on l'a ma1Lraicté et peu respecté, et en

. somme il falloÍt estre paié ou moul'ir, combien que, pOUt' sa part, ne sel'oit
.' jamais contre Vostl'e Majesté, mais estoit lassé de servir. Et n'avons sceu

,.: ohtenir de luy aultre chose. '.
..:>. » Dont avons trouvé nécessaire d'advert.irVostre 1\Jajesté si parliculiel'ement,

affin que de sa r.esponse elle puist congnoistre l'intenlion de tous ces Allc
.;. mans, cal' Hz ont lOllS un complot el pal':ent un mesme langaige et s'enten
,.~ dellt par ensamble, comme avons veu tant par leUres que de lcurs propos: de

maniere que nous nous tl'ouvons en extreme pel'plexité, cal' n'avons pOUI' les
entl'etenir ny par prest ny aultrem0nt (aussy ne convient), et le pais ne le
peult porter, el d'aultre part n'y a argent ny moyell pour les licentier', qui

"porte par millions. Par oh Vos1.t'e Majesté poeult c.onsidérer quel désol'dre ce
::;\sera, voeu])ans estre payez lesdicts Allemans, qui sont LXIX enseingnes de
'~~aultz-Allemans et XXXVI de Bas-Allemans, faisans ensamble XXXIII mil
~estes~ selon qu'ilz se font paye!', répartis es vilJes, el quelques-unes prillCÍ
palIes, oil ilz sont les plus fOl'tz, et mesmes es frontieres, comme 1\Ias
tril'ht,. Bois-le-Duc, Vallenciennes, Deventer, Campen, Zwolle, Anvers,

.-,Breda, et la pluspart des fOl'tz de HoHande, el le poeuple estant impuissant
... -.J
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(1) La Icure du 51 mars, p. 8.
(2) Para esto y para todo, ••
(5) ... Tenienclo por cierto que tenté con vuestra personlJ. la qttenta que es razon ....
(4) Voy. le toín~ IIf, p, ~·D7. '
Uí) Sobre todo, ltol[Ja/'ia mucho que 110 se hubiesen juntado 1Ii juntasen los estados generales, pues

son tan notorios lus inconvenientes que se puedall seguir. . ,
(6) Vqy. le tome IU, p, lJ-08.

d'y furnir et satisfaire, de sorte que craignons chascun jour qu'il adviegne ce
queledict Polviller did, qne l'on s'ent.retuera I'un l'aüItre, que Dieu ne
veulle permectre. Par oh nous supplions tres-humblement. Vostre Majesté y
pourveoir, et prendre bon regar'd 3 ce que par noz ~lUltres (1) luy remonstrons
convenir pour son service, el saulver le pals, afin qu'il ne viengne trop tarde

» Sire, nous baisons plus que tres-hUJ~hle~.~nt les mains royales de
Vostre Majesté, etc. })

. J565. Lett1'e du Roi ti Gerónimo de Roda, écríte de Madrid, le;) avril1576.
Arze lui a apporté la lettre de Roda du t O marso - Il désire qu'avec grand
seCI'et et dissimulation Roda continue de l'informer de ce qui se passera au .
conseil d'Ét.at, en lui donnant sur chaque objet les aver'tissements dont il sera
nécessaire qu'il ait connaissance. Ponr ceía, et pour tont (2), il convient a

. son service qu~ Roda demeure provisoirement aux Pays-Bas. Si le~ membres
du conseillui ront entendre qu'ils nele voient ras avec phlÍsir intervenir duns
les affaires, il s'en absticndra, salls en témoignel' aucune humeur. Il pellt elre
assuré que le Roi tíendra de sa personne le compte qu'il doit t5), et qu'il
l'honorera et l'emploiera selon que ses services le méritent. - Au moyen du rafife
pouvoir qu'il a dónné au conseil d'Élat ,- il espere que les états de Brabant
n'auront pas persisté dans leur prétention, qui ne doit pas etre tres-fondée (4),
cal', si eHe l'eut été, ils n'auraient pas l'econnu ledit conseil, comme ils l'ont
fait dans leur remontrance. - Sur toutes choses, le Roi se réjouirait beau-
COllp que les états généraux ne se fussent pas assemblés et ne s'assemblassent.
poiot, puisque les inconvénients qui en peuvent résulter sont si notoires (!».
- 11 aurait souhaité que le conseil d'État ne se fut pas ingéré de donner
l'ol'dre qu'on inventoriat les papiers de sa main et les autres papiers secrels
~ue le grand commandeur a,rait dans son pctit coffre (6) : mais, hi chose ayant
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eu lieu, Roda a tres-bien f~it de se constituer depositaire dudit coffre, sans
qu'aucun des membresdu conseil ni le secrétaire Berty aient vu plus que les
titres desdits papicrs, ni que les quarante-neuf hlancs-s'eings du Roí soient
tombés en leur pou~oir. Quoiqu'il Boít vrai 'que le plus sur serait de les
brúler, il n'envoie 'pas a Roda la lettre Jemandée par lui pour cet efl'et,

.. paree qu'il a ordonné a ~ay3s de lui transmettre des instructions, tant au sujet
'.. des papiers en question que Telativement áux lettr'es originales de lui en

.. ' .:' •. : espagnol, et aux minutes de ceHes du grand cornmandeur, qui uoivent etre
'.: I restées entre les mains de Ba1thasul' .Lopez. Il serait charmé que celles-tÍ

eussent été transporlées en la citudelle d'Anvers, comIne ill'écrivitderniere-'
ment~puisque ce qu'elles contiennent est le plus important' el ce qui pourrait

. '" faire le plus de mal, si les gens du pays le voyaient (l).
Liassc 569.

lDl6. Leure du Roi aux gens de son conseil d'État', commis au gouve1'
nement de ses Pays-Bas, écrite de btlad1'id; le 5 avrillñ76. 11 leur rappelle ses
ordres précédents; approuve ce qu'i1s ont fait; leui' envoie des leUres pour
divers princes; rejctte leur proposition d'a~sembler les états généraux;

. trouve de 1'inconvénient a reprendre la négociation avec ceux de Hollande et
.'. ".:; Zélande ; se réfere ace'qu 'j1leur a déja écrit touehant les secours adonner aux

·.:.:::·:.:}gens de guerre, et la nomillation (\'un gouverneur de son sang; se pl'omet de

J
'.' .'. la fidélité des états qu'ils s'accomnioderont a tout ce qui est juste et raison

·,Y. nable ;'Ieul' envoie le pouvoir qu'ils ont demandé, el les invite al'inforiner,
. ',·... le plus souvent possible, de l'état des afl'aires :

ra yGenerafjf~

.'": ','')10 « LE Roy.

. ..•..::: » 1'res· chiers et f~aulx, nous avons receu, le 28 du mois passé, voz lettres
: .<::·,Au xe d'icelluy. mois (avec aulcunes aultres par apres escriptes, et les' picces

:.~ joinctes), pal' lesquelles nous adverlissez dn trespas (que a nostre gl'and
.. r~gret avons entendu, mesmes en ceste conjunclure) de feu le commendador

,'1;')

" ~. ~

.. '~ (-l) •• Holgaría mucho se hllbiesen llevadoála ciudadela ele Auvets, conforme á 10 que os esct'ibi en
..' . l({passa<la,pues en aquellas está lo mas;mportanteJ y lo que mas dmio podria'hacer;quando se viese

por los naturales... .
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mayor de Gastille, lieutenant, gouverneur et capitaine général de noz pays
de par dela. Sur lesc¡"uelles n'avons voulu laisser, apres le tout bien et deue
ment, par la gl'~lce de Dieu, considéré~ de, vous respondre inconLinent et sans .
dilay, de point a anltre, ce que s'ensuil : .

;) Ass<;¡avoir, premiers, <fuant au pl'emiel' article de ladicte lettl'e, par lequel
nous advertissez de ce (Iue, pOllr le bon gouvel'nement de nosdicts pays de
par dela, tant au regard des choses de poix comme de la guerre, ledict com
mendador mayor avoit commencé a faire, sans les 3chepver, espé¡'ons que,
comme ja aupnravant avions estéadverty de ladicte mort, vous aurez ja receu,
Dieu aydant, pnr le seigneul' de Boisdenghien, que POUl' cela avons dépesché
expressément, ou recepvrez hient.ost, ce qu'avons ordonné que par vous soH
faict POllI' le hon gouvernement de nosdicts pays, tant et jusques ace que par
nous en soit ol'donné plus amplement; et en va icy le dnplicat.'

» 'ronchant le second point, par lequel nous advertissez du bon debvoir
que cependant avez raict. ponr nostre service et bien de HOZ 'pays de par dela,
vous, en s<;¡avons tres-bon gré, et tenons pour bi'en el. ratifions tout ce que' par
vous avons entendu avoir esté faict: tenant, oulLre ce, ponr tout ce~tain que
tout ce qlH~' aurez faiet ser'a ce que plus cOl1vient pou!' le service de Dieu et
nostre.· afi~

» Oultre ce, comme nous auvertissez des bons debvoil's qu'avez filiet vers
1.'Empereul', le roy de France et l'oyne d'Angleterre, ce a esté tres-biep faict,
et vont cy-joinctcs au.lcunes lelll'es pOllr cel'lains princes cil'convoísins, si
comme POUl' les al'chevesques de Couloigne, Mayence, Treves et évesque de
Liége, et. les ducz de Lorayne, dueesse sa mere, el de eleves.

» Quant a ce, qne ultérieUl'ement nous advertissez du grnnd dangier qn'il
y 3, tant au regard des voysins comme des gens de gUCl're nostres qu'il y a
dedans le pays, ponr ne point estre payez, el que, ponr atont pouryeoir, ne se·
trouveroit mal que s'assembla~ sent les estatz généraulx illecq, en la forme
et maniere comme vous dictes plus amplement, nons a samhlé, pOllr plusieurs
tres-grandes el tres-importantes considérations que tousjours 011 a en en eecy,
que mieulx sera que tenez la honne main que ne se face ladicte assamblée gé
nérale des estatz, mesmes POlIl' ce qne nous désirons tant que se facent et ap
plicquent les vrays et néeessaires remedes: ce quepensons faire le plus lost
que soít aulcunement possihle.

~I
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» Au regard de ce que dictes que possible ne seroit mal, ponr la pacifica
tlOn de nosdiets pays de par dela, de retourner a présent a ce que, l'année
passée, a esté traicté avec ceulx de Hollande et Zélande, vous voulons bien
advertir que nous a tousjours samblé qu'iI y a beaueop d'ineonvéniens, el
lléantmoins y regarderons, et vous serez advertiz de ce que nous en sam-
blern.

» Pour aultant que touehe le secours a donner aux souldartz, ja-en parLie
mutinez acause du payement qu'on leur doibt, vous aurez veu et verrez, par
ledict dépesche passé et sondict duplicat, ce qu'avons ordonné touchant les
deniel's, afin qu'ilz s'ernployent par yostre ordonnance; et pOl'tons tres-grand
soing qu'il y en soit faict tout le possible, afin d'y seeourir comm'il apper-

; tient; et sera bien que sernhlablement 1'0n s'efforce par dela de mesme,actendu
que l'ung et l'aultre est pour le bénéfice de nos Estatz de par dela. Et en ce
nOllS sera faiet ehose tres-agréable el de tres-grand serviee .

. » Pour auItant que nous proposez que nostre bon plaisir soit que le gou
ver-neur généJ'al que avons a cornrneetre ponr noz pays de par dela soit de
nostre sang, jo. vous avons .escript que ainsy est nostre intention.

» Tourhantce que nous advertissez el envoyez, que vous a esté proposé et
exhibé par eeulx de noz trois estatz de Brabant, ce que avons veu et consi..
déré fort bien, confions entierement, par la graee de Dieu, en eulx, comme
noz tres-hons. et tres-fideles vassaulx comm'ilz sont, et tous les aultres, qu'ilz
se contenteront de la eharge que vous avons donné, et que selon icelle ilz se

',~

'¡ reigleront, tant que autrement par nous sera ordonné, en y commectant ung
, ' gouverneur de nostre sango Et ce lem' donnerez aeongnoistre de nostre part,

,j soit en quelque estat que les ehoses se' treuvent; el nous assheurons entiere
,'o: ment qu'entendant lesdiets de Brabant, et tous les aultres noz bons estatz de .

par dela, la bonne intention qu'avol1s de remeetre le tout; par la .divine cIé
~.j

; mence, en paix el tranquillité~ ilz ne laisseront en nulle maniere de s'ae-
'..{~ eommoder a tout ce qu'est jusle et raysonnable. Et ainsy pourrez semblable-

<':'?~: ment donner aeongnoistre, par bons moyens, sy vous sambl~ que ainsy con
:7vient, aceulx de nosdiets pays de Hollande et Zélande et aultres conjoinetz
··'avee eulx, que ne les entendons de tr'aieter sinon avee toute grace, clémence

et amour, eornme entre ung bon prinee et bons 'vassaulx appertient.
» Quant an povoir mentionné par vostrediete leÜre, combien que celles

IV. ~

JU



,
.¡;
;

¡
.E., .

"M'XY

1

~; 1: '

ralife

» PaLEo

Original, allx Archives l.1u royallme.

PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE

» A. D'ENNETIERE~ • »

54

que vous avons escript et escripvons astheure par duplicat peuvent souffire,
toutesfois, POUl' tie riens obmectre de ce que se pourra bien faire, avons icy
joinctung aultre nostre povoir, signé de nostre nom et seellé de nostre granel
seel : vous ordonnantde garder bien estroictement noz ordonnances et in
structions eoneernans le fait du gouvernement général de nosdicts pays, tant
faictes que afaire, que vous envoyerons au plus tost, pour ce que présentement
n'avons heu le loysir de le faire.

» Et avez tres-bien faiet de nous advertir sy dillígemment de tout, et ne laís
serez de continuer eL faire ainsy de tamps aaultre, le plus sou\'cnt que soit
possible, pour le grand soing auquel avec tant de raison nous nous trouvons
pour s<;avoir ce que en nosdicts pays de par dela passe, acause du grand
amour que leur portons: tenant pour une maxime, en tout et partout (comme
s<;ilVons que tenez), que la sainete foy eatholícque romaine soit eonsel'vée et
procurée absolutement en tous ses pointz et al'tieles, ensamble nostre deue
aucthorité, prééminenee et· obéissance, et le bien publicque de noz hons pays
illecq, avee la vraye paeifieatíon d'iceulx.

» Sur voz lettres aultres, concernans les affaires d'AngleterI'e, Treves, Be
saní;on et aultres, vous respondrons par ledict premier, cal' par le présent il
n'a point esté possible.

») A tant, tres-chiers et féaulx, Nostre-Sejgneur vous ait en sa sainete garde.
» De Madrid, le IUO d'avril1576.

nIR D[ l\n R1UCl
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1t>67. Lettre du conseil d'État au Roi, écrite de Bruxelles, le t> avril 1376.
B entretient le Roi de ses craintes que l'cxemple donné par les chevau-légcrs
n'ait de facheuses conséquences; du refus des quatre membres de Flandre de
donneI' leurs obligations ponr 200,000 florins; de la convocation des étals
généraux' demandée par eux eL par Lons les états; d'une entreprise avortée ues
ennemis sur la vílle d'Amsterdam; de Ieur retraite de devant WorcI\um; enfin
de I'arrivée des dix-sept bateaux envoyés de Dunl{erque :

«( ~ire,· Vostre ~fajesté a, par noz leltres du dixieme el apres par ceHes uu
dernier uu moís de mars, emportées par Baptisle Du Bois, esté si amplement

;'.',:.':
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ad"ertie, tant du trespas de feu le grand commandeur de Castille, el joincte
ment des termes esquelz se retrouve cest Estat, avec les poinctz plus prégnants,
urgens et nécessaires qui requierent 'prom pte et inexcusable provision, si le
tout ne debvoit tomber en évident dangel' , et de tout le demeurant qui est
passé icy jusques 10rs, que ne voyonsqu'il y reste beaucoup a y po~voir

· adjouster présenternent. Puis, toutesfois, s'est offerle l'occasion du passaige
': ':.,:: ceBe part de ce présentcourrier de marehants, n'avons voullu qu'il partit sans
'.' __ ';,.. :, se eharger de ce peu de rcnglons (1) nostres, pour par ieeHes continuer de tenir

Vostre Majesté plainement advertie de toutes occurrences, el luy dire, pre
mierement, que craindons grandement que l'appaisernent qui s'est faiet des
eheva'ulx-légers mutinez, comme VostreMajesté l'aura entendu par nosdietes

.. ' dernieres, n'ait esté ung exemple de mauvaise conséquenee, pour ce que.

·cornmencent nous venir advertissements eomme aultres eompaignies de che
vaulx-légers, mesmement d'Italiens, font démonstration de vouloir suyvre la

'. trace des premiers, et que desja en Flandres, a ceste oecasion, y auroit com-
~{ meneement de quelque altération en quelque endroict, dont toutesfois ne nous

est encoire.s venu grand fondement; et fer.ons tout debvoir (se est ainsy) de y
':procurer le remedé que nou::; sera possible. De quoy, et pour aller au-devant

'.: d'aultres infiniz inconvénients semblables que sumes attendans par moments, ra y Generafi~
:. eombien soít petit le moyen qu'en avons, ~st alIé assés signifié a Vostre

·:·".l\'Iajesté par nosdictes préeédentes; lequel moyen, depuis ¡celles, se nous est
'.~ grandement diminué par le refus que les quatre membres de Flandres HOUS

'ontfaict d'advancer seulement leurs obligations pour deux cens mille florins,
.,-::<'sur l'accord ,que par noz dernieres escripvismes a Vostre Majesté qu'ilz

·.. ·,·:~:·~'avoyent faict de IIIIC mil florins par une partie, et par aultre de IInC cincquante
.. :':':-"::mi1, prétendans, avant que furnir ung solt ou d'en bailler leurs obligations,

· ..:que toutes conditions apposées aleur accord soyent purifiées, chose que ne

'!~e pourra bonnement faíre sans quelque traicte de temps :. si que Vostre
.'::~y~r.ajesté, par sa prudence, peult considérer estre véritable ce que luy disions,
.. , qUe craindions que ne pourrio'ns nous servir ny ayder beaucoup dudict accord,

· ..• selon que la nécessité présente et tant urgente le requiert. Et représentent,
.. avec ce lesdicts estatz de Flandres, comme avons dict aVostre ~Iajesté faire

•

(1) Du mot espagnol renglones~ lignes.



(i) Sc/¡uiatesJ batcaux, bal'ques, du mol flamand SC1Plit.

aussy ceulx de Brabant, Haynnault, et enfintouts, la convocation des estatz
généraulx estre tres-nécessaire,. disants' icelle estre l'unicq moyrn pour le
remede aux affaires en ayants tánt de besoing, si que ne voyons commenl
pouvoir furnir a l'entretenement des gens de guerre POUI' le mois courrant,
si Vostre ~Iajesté ne y pourvoit ': qui est requissoit de honne heure avant
l'expiration d'icelluy; aultrement, craindons le succes des inconvénients repré
sentez aVostre Majesté par nosdlctes précédentes, la suppliants croire qu'il
nous desplaist infiniement qu'il fault que remplissons noz leUres de choses
que cognoissons ne s~auriont donner sinon desgoust aVostre l\fajesté, mais
nous ne satisferions anostre debvoir, si ne les remonstrions: ce qu'encoires
ne faisons ny s<¡aurions faire par lettre, telles qu'elles sont a lavérité, la- sup-

.pliants le prendre de lapart que le faisons.
» Les ennemis n'oot encoil'es attenté le secours de la ville de Ziericxzée,

pOllr lequel disions, par nosdictes dernieres, qll'ilz faisoyent dcgrands pré
paratifz, lesquelz' enteodons qu'ilz ne cessent encoires, estimaos quelques
ungz l'avoir différé poul' les continuelles tempestes et ventz contl'aires qui
out courru icy, il Ya longtemps ; aultres pour ce que premierement ilz oot
voullu tenter, comme ont tenté, l'entreprinse de la surprinse de la ville
d'Aemstelredarnme, environ le XXIX

e 'du passé, avec plus de nC schuistcs (1)
et xvc h~mmes qui y estoient dedans approchez desja bien pres oe Iadiete
ville, mais n'osarent passel' plus ouItre, sans que poul' encoires s'en s.;ache
aultre cause, selon que particuliers escripvent, que une frayeur qui par dispo
sition divine (faut-il croire) surprint les premiers, lesquelz, se tournans de
leur COUI'S, feirent faire le mesme atouts qui les suyvirent, si que ceulx de la
dicte. ville d'Aemstelredamme, se yoyants préservez de ceste surprinse, oot
faict procession générale, en remerciemeot et louange de Dieu, et font dili
gence pour enfoncer si les ennemis y ont eu intelligence et quelle, ayants
faict faire une publication que quiconcque descouvriroit quelque-ung oe la
dicte intelligence en ladicte ville, aul'oit cent escuz : continuant ceste bonne

. .

ville ainsy amériter que ung jour Vost.re Majesté soit servie recognoistre ses
boos debvoirz.

~) Comme qu'il soít, touchant ledict secours de Ziericzée, se peult espérel',

r
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si les XVII bateaulx de guerre esquippez aDuncl<ercke, el en partiz le second
de ce mois vers Brouwershaven, y sont arrivez en sauveté, que ce ne sera
petit renfort aux gens de Voslre Majesté estants au siége dudict Ziericzée,
pour résister a l'entreprinse de l'ennemy el le meUre a penser, dadvantaige
qu'il n'a faict jusques a. présent, de procéder ~. l'exécution, pour la diversion de

. ses forces que vraysamblablement luy feront faire lesdicts baleaulx.
. » Vostre Majesté fusten ouItre advertie, par nosdictes précédentes, comment

'~"'es ennemis avoyent couppé la dicque de la riviere de ~leuze, entre les villes
'<de Heusden et Worcl{um, et ainsy inundé tout le pays de Altena, prétendants

::f d'emporter ledict Worckum et quelques aultres forlz par la enlour; mais
':: depuis, voyants le bon debvoir que faisoyent les 'Valons du seigneul' de

Floyol1, assistez de quelques AlIemans, ponr leur gaigner les trenchées el

forlz qu'ilz avoyent faiet sur les dicques, s'en 80nt retirez de nuiet.
» Voila, sire, ce que la haste de ce courrier permect nous dire pour ceste

heure, si que ne pouvons faire ceste plus prolixe que ponr retournera suppliel'
Vostre l\'Iajesté de se servir d'user de briefveté a se résouldre sur ce que luy
avons représenlé et ce qu'est lant nécessail'e, puís en cela y va tant du ser-

.' vice de Dieu et de Vostre Majesté, et du repos, tranquillité et bien de ces
'pays, les subjectz desquelz (pouvants avoir cest heur que de une foís se veoir
hors des calamitez esquelz les tient, il y a desj~\ si longtemps, ceste misérable
guerre civile, et aquoy tant ilz aspirent.) Vostre Majesté peult croire qu'elle
trouvera autant 'promptz a fidele obéissance, et d'employer corps et biens pour
son seI'vice, qu'ilz furent oncques.

» Qui sera l'endroict ou, sire, nous baiserons plus que .tl'cs-humbtement
''':~{les mains a Vostre l\Iajesté, etc.

.,', » De Bruxelles, le ve jour d'apvril 1576.
i ,.: ".~' ;l

JU

.... ;,.:; » Ceste estoit achevéed'escripvre, quand 110U8 vint advertissement du
:'>''jour d'hier de Brou\vershaven comme, le matin ahuit heures, l'on avoit des-

o , :.<.'couvert lesdicts dix-sept hateaulx ensemble, et que l'on espéroit qu'ilz y POUI'

riont arriver dedans deux heures apres : ce que n'avons voullu obmettre de
faire entendre aVostre l\'Iajesté, pour estre une fort bonne nouvelle. »

~1illlllet aux Archives du royaume.
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(-1) Cette leltre fut minutée par Antonio Peroz et J'evue par le Roi.
(2) J/e he venido á determinar que no hay otra (persona) ni la puede haber, sino la vuestra.

, (3) Assí me es necesario y (orzoso valerme de vuestra IJcrsona, ass(por ser la que es, por las
buenas partes que Dios os ha dado, como por las que vos por vuestro trabajo habeis alcanzado de
experiencia y lIotici a de las cosas. '

1.568. Lettre all'tographe du Roi ti don Juan el'Autriche, écrite de 1Jfadrid,
le 8 avril1f)76 (1):

«Mon frere~ ayant considéré le peu de profitqni s'est tiré de laguerre el de
l'emploi de la force POUI' le rétablissemeut de l'ordre danos les Pays-Bas, rai,

, depuis quelque temps~ avec l'attention que réclame le devoir qui m'incombe
de faire tous mes effol'ts afin de pacifier ces provinces et d'y maintenir la rell
gion, réfléchi 3upartí qu'il conviendrait de prendre. Il m'a paru tres-nécessaire
de suivre une nouvelle voie et d'employel' de nouveaux moyens, pour réussil'
a trouver le vrai et efficace remede a ces calamités, et j'ai jugé que le princi-
,pal et le plus essentiel consiste acornmettre le gouvernement de ces pays aune
personne d'autre qualité que les gouverneurs passés, et qui soít de rnon sang,
cal' c'est une chose qu'íls n'ont eessé de désirer, et que je me suis déterrniné
aleur prornettre, ainsi que je l'ai fait. La mort du grand commandeur de Cas
tille étant arrivée dans ces circon:;tances, comme vous l'aul'ez appris, et par
suite les choses en étant venues a' un point qui rend plus nécessaire un tres
prompt remede, j'ai pensé a la personne aqui serait confiée la charge qu'il
remplissait, et fai trouvé, en conclusion, qu'il n'yen aet ne peut y en avoir
d'autre que vous (2) , 'attendu que ceHe personne devant elfe le principal et
meme l'unique remede, eIJe doit aussi etre celle qui me touche de plus pres,
puisque je ne puis moi-meme alIer aux Pays-Bas, ainsi que je le ferais, si ma
présence n'était indispensable en ces royaumes, pour en tirer l'al'gent qui sert
a soutenir tous les autres; sanscette raison, certes, j'aurais dévoué roa peI'
sonne et ma vie, comme je l'aí désiré souvent, pour une affaire d'une si haute
importance et dans laquelle est si intéressé le service de Dieu. Vous voyez donc
que je suis forcé de m'aider de vous,' non-seulement pOllr le rang que vous
occupez etles belles qualités dont Dieu "ou:; a doué, mais encore pour l'ex
périence et la connaissance des affaires que vous avez acquises par vos tra
vaux (5).

» J'ai voulu vous écrire tout de suite eeue résolution, et vous mander tres-

1111\ D[ . -D.

;c~li
t:,q,::,:( ~

:i:';:¡:¡

¡!:t!¡

f~1'
i~\
h~,~:'
¡':'I'I\II'~ ~.r-;:'{:I;' ¡_n±',-----'-- -



. rafi~ayG

59DE PHILIPPE 11.

expressément, comme je le fais, qu'n la réception de ceUe dépeche, vous vous
meltiez en route incontinent pour la Lombardie, OU j'allrai soin de vous_
envoyer les POUVOil'S, les instructions' et les autl'es dépeches dont'vous
aurez besoin : je veillerai'a ce qu'on s'en oecupe d'aboru, afin de gagner uu

" temps, et pour que, il l'arrivée desdites dépeches, vous puissiez 'continuer
votre chemin. Je me confie, -mon frere, que, puisque vous eles instruit de
l'état des affaires des Pays-Bas, el du besoin qu'elles ont de remede; puísque
vous savez que le vél'itable consistera dans votre présence; qu'iln'y en a ni

,-:.. :-,;- ne pent y en avoir d'aull'e; que moi-meme jeserais alié dans ces provinces,
comme je l'aí dit, si je n'étais retenu ici; que le gouvel'nement n'en saurait etre

',', , eommis a nul autre, et qu'il n'y a personne dont je me puisse assui'er autant
:-, que de vous; - je me eonfie, dis-je, que vous consacrerez vos forees et

" " votre vie, et tout ee que vous avez de plus cher, a une affaire aussi impol>
[ tante, et dans laqu{'lle il s'agit dn sen'ice et de l'honneur de Dieu, ainsi que

o;. du bien de sa religion : earde la conservation de celle-ei et des Pays-Bas
dépend la eonservation de tout le reste, et 10rsqu'í1s sont en péril, il n'y a

, pas de sacrifices qu'on ne doive fairepour les sauver. Grace a Dieu, les
""-choses sont maintenant dans une bonne situation, pUl' le soin avec lequel
, :te eonseil d'État dp, la-bas a eommeneé a gouverner. Done, plus vous arri
"-',verez tot, et plus ce sera important et avantageux. Surtout faites en sorte
:',d'arriver tundis que dure le hon état actuel des choses, et avant que le retard

,.,:.causequelque altération, de laquelle il pourrait résulter de graves inconvé
nients : le remede alors serait sans effet. e'est pourquoi il eonvient de l'admi
,-nistrer avant qu'une telle éventualité se réalise ; et je voudrais que le porteur

" ':,'de eeUe dépeche eut des ailes POUl' voler aupres de vous, et que vous en eus..
, ,'~siez vous-meme, afin d'etre plus lot la-has (f).
,';;t » 1'ai considéré uellx choses qui ser()nt fort néeessaires pour que votre

'\arrivée aux Pays-Bas soit plus faeile et plus promple, et pour que votre "
, ':,_,(~':pers~nne leur donne plus de satisfaction. L'une est que vous vous y rendiez

~,:,;~3ns gens de guerre, paree que plus votre voyage ferait de bruit, et plus il
, '!~~onnerait d'ombrage dans les mémes pays et duns les États voisins, ce qui

JU

, (-1) Y harto quisiera yo que el que lleva este despacho tubiera alas pam bolar, y vos tambien
, para p,oderos poner allí mas pres too
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.(1) A la margo de ce passage est la note slIivallto, de la Iliain ele Philippe Il: Para esto
seJ'á menester enviarle después carta con los demás despachos para el gobel-l1adoJ', y tambien ]Jara
el duque de Sabaya, por el paso de sus tierras, y no se me acuerda si en la carla d'Escovedo se le
dice por dondepodria hacel- el camilla; si no, seJ'ú menesteJ' advel'tiJ'le que pod1'á,ser por Saboya·y el
condado de BorgorlO, donde después se le advertirá como se luibrá de haber 1 y me lo ar.ordad, y de
allí,porLorena,al ducado deLucembllrg,qu'es de aquellos Estados (11 fUl1dl'a plus tart! lui envoyor,
:. r.ct erret,' avee les autres dépechcs, uno lclt¡'e poul'lc gotl\'el'ncur, el une aussi pourle due
de Savoic, par les tenes <lnquel il uoit passcr. Jo ne me l'appclle pas si, dans la leure
adresséc aEscovetlo, on lui dit le chemin qu'il POUI'I'U pl'cudl'e; si OIl ne le dit pas, il faudl'a
l'aVCI'lir que ce POUI'I'U ell'e pal' la Savoio el ~e comté de Bourgogne, ou on lui fera savoir
eommcnt il 3Ul'a a se eonduil'e, et vous me le rapl'cl1erez_ De la il iJ'a, pal' la Lorraine, au
duché de Luxembourg, qui est des Pays·Bas). .

(2) Y que se ganarán con esto y vencerán mas vuluntades y únimos que con todas Ta's fuerzas
passadas, con que' tan poco se Ita gallado ele todo esto.

pourrait faire naltrc le desscin de vous barrer le chemin quelque part; mais
vous pourriez mener avec vous quelques chevaúx pour votre sureté dans cer
tains passages dangereux, et vous les prendriezdans I'État de Milan (f),
quoique le meilleur fut de vous mettre en route a I'improviste, el meme, s'il
en était besoin, déguisé, avec une oouzaine de chevaux seulement: l'impor
tanc.e de l'affaire, le grand efl'et que produirait votre arrivée de celte fa~on,

surtout si elle était prompte, vous sollicitent deprendre un tel partí. L'autre
chose est que vous emmeniez tres-peu de personnes pour votre sel'viee, paree
qu'il ,eonvienol'a beaueonp que vous employiez la-bas des gens du pays, de
fa~on qu'ils s'assurent que vous ne voulez vous fiel' en d'autres qu'en eux,
el,. pour votre maison, , et ponr les affaires; el je sais cerlainement que,
s'ils vous voient venir seul, sans armes, sans troupes, sans conseillers et
meme 'sans domestiques, et qu'avec toute confiance et assuranee vous vous
mettez et livrez en lenr pouvoir, eette confiance excítera en eux infinimenl
d'amour et de satisraetion. Vous les gagnerez ainsi, el vous conquerrez plus de
coours et d'espI'its qu'on 'oe l'a fait avec toutes les forees passées, uu moyen
desquelles on en a gagné si peu (2).

» Et cornme aussi le secret importe heaucoup en cetl.e affaire, je vous
charge particulierement et tres·expressément de ne comml1niquer ceHe réso·
luLion aame qui vive, sauf a Escovedo seul; el vous oonnerez avotre départ
le prétexte ou la raison qui vous paraitra la meilleure, selon l'état oil seront
les ehoses, quand eette dépeehe vous parviendra.
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DE PHIl.IPPE 11.

» Tonchant les dispositions a pr'endre pour la 1lotte, qui doít demeurer en
Sicile, et a laquelle vous la.isserez l'ordré de s'y rendre irnmédiatement, si
elle n'y est déja, il me parait que, pOUI" eolorer mieux, votre départ,vons ferez
bien d'en remettre le commandement au duc de Sessa, tout a fait comrne par
forme de provision et pour peu de temps; vous prescrirez que tous ceux qui
sont revetus de charges et d'offices demeurellt avec lui, pour l'assister dans
le service el l'avitaillement de la fioUe, et vous n'emmimerez avec vous. qu'Es-

,-covedo seul, a raison de son emploi, 'outreles domestiques dont vous aUI'ez
'i besoin pOlll' le service de votre personne pendant le voyage, lesquels doivent

etre peu nombreux, ponr les raisons ci-dessus, et pour qu'on pénetre moins
le motif de votre départ.

» Et afin que je puisse mieux me décider sur les mesures a prendre en ce
qui concerne l'organisation de la fioUe, je serai ~harmé que vous m'en' disiez
votre avis. En attendant, iI me semble qri'il n'y a rien de mieux a faire, pour

,_ éviter des embarras, et ponr plus de dissimulation, que de laisser lesoil1 de
',tout au duc de Sessa, comme je l'ai dit; et si, par mort ou malad¡e~ le due

, '::éLait dans l'impossibilité de demeurer sur la flotte,- vous pour'riez prescrire~

</en ce cas, qu'on 'observat le meme ordre qui a été observé jusqu'ici entre les
,~. généraux des galeres.

» Vous me répondrez sans retard, pour le souci 00 je serai tant que je
· i ;\n'aurai pas reQu votre réponse.
·~",l » Dieu vous garde comme je le désire (1). »

JU. " <~

·.' ~,~ 1ts69. Lettre du secl,étaire Antonio Perez au secrétaire Pedro de Esco
:'~edo (2), sans date (iJ'Iadrid, 8 avril i576).

:: .. '.: ...'!;~- « Depuis le départ d'Angulo avec les dépeches que vous aurez vues, si
,: 'C''Joutefois il n'a pas· trop tardé a arriver, est survenue la mor!' du gl'and
. ' '-~omm311deur de Castille, cornme vous en serez déja informé la-baso Cet évé-

• ;0.• ~ ,

. ': :~'" ,.": ~.~:.~
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::~~l('1) Voy. le tcxle ele cette lettre daos la Correspondauce, 11° CCCCXXII.
. >:',(2) 00 lit, ala mal'se de ectle minute, l'apostille sui"aolc, de la main de Philippe 11, pour
Antonio Perez : Si viene presto la J'cspucsta de AlIgulo, creo que uos dará luz desto. He J"eparado
hoy dos veces esta cllrta~ y á la última me ha parecido lJoner en ella lo que vere;s : que, aUlIque es
largo, CI'CO que es sustancial. No he puesto sino la sustat1cia~ pues vos lo ordenareis mejor; pero la
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materia creo que requiere todo aquel/o, y que vaya de manera que no se pueda rehusar el1legocio,
Todavía, si os paresciere que IZO es bien decir tanto, lo podreis moderar, aunqu e, ordenándolo bien, y
poniéndose en buen estilo, como lo pondrei'S, la sustancia bien crefJ que es que vaya. Y así lo poned
como mas os paJ'eciere combenir (Si la réponse d'Angulo arrive promptement, je erois qu'elle
nous éc1aireira de ce point. J'ai aujourd'hui deux fois repassé eette minute: a )a seeonde
lec.ture, j'aí cru devoir y ajouter ce que vous venez. e'est long, mais, amon avis,¡t'ssentiel. Je
n'ai mis que la suhstance, puisque YOUS le rédigerez mieux ; mais je pense que tout doiL etl'C
dit, et de ma~¡el'c a rendre un refus impossible. Toutefois,s'il vous semhle qu'il ne faille pa;;
en dire autant, vous pourrez vous rest.reindre, quoique, sclon ma maniere de voir, iI so-il a
pl'OpOS que la substance,bien raisonnée et mise en un bon style, comme vous le saurez faire,
entre dans la lettre. Al'rangez-le donc ainsi que vous le tl'ouvcrez mieux convenir).

Nous ne voyons pas qu'Antouio Pcrez ait rien changé a la rédaction du Roí.
O) 11a sido causa que S. M. haya habido menester apresurar mas la "esolucion del consejo de

Flandes.... Antonio Perez veut pt'obablement dire: la résolution du conseil d'État sur les
afl'aires de Flandre. '. '

(2) ... Que saquemos el provecho de la obediencia, que le podría sacar en los [casos] que sufren
eleccion y réplicas.

(5) Desengañado del camino q.ue, se ha llevado hasta aquí...

alife

PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE42

nement noús a certes surpris dans une tres·mauvaise conjoncture; il a obligé
S. M. a hdter davantage la résolution du conseiJ de Flandre, (1), sans qu'elle
attendit, pour la prendre, la réponse a ce que .le vous écrivis pernierement.
Enconséquence, S. IV!. mande au seigneur don Juan ce que vous verrez,
puisque S. A. doit. tout vous communiquer. A ce sujet, fai voulu, comme
votre ami J et comme servitetir du seigneuf don Juan, et pIein de zelepour
ses int.érets, vousdire atous deux, avec la meme franchise, la ineme ~ffection,

le meme·désir de volre bien que .le l'ai fait .lusqu'a présenl, ce qu'il me parait
que vous devez falre, en recevant cet ordre et résohition de S. l\'J" paree que
.le· souhaiterais beaucoup ·que, dans une circonstance' aussi impérieuse que
ceIle-ci, nous retirions de l'obéissance l'avantage qu'on pourrait obtenir dans
celles qui permettent la réilexion et les répliques. (2).

» Seigneur secrétaire Escovedo, les Pays-Bas, vous· le savez et personne
ne l'ignore, ont souffert de grands inaux. On a cherché a y remédier par
l'emploi de la force·et de la rigueur, ét l'on y a consumé tant de trésors que
nons noné trouvons dans une grande pénurie et nécessité. Aussi S. M.,désa
busée du systeme qui a été suivi jusqu'ici (5), avait l'intention et s'occupait
cléja d'envoyer dans ces provinces. une personne qui, par sa naissance, y réjouH

1111\ DI 1\ D
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',' "!J et consolat les esprits (1), et de prendre quelques autres dispositions tendantes
··'i~ au meme but. Ayant appris qu'on y désirait vivement pour gouverneur un

.' ;-"\:(\ prince du sang royal, et meme peut-etre en partieulier (2) le seigneur don

':.. ;': Juan, S.1\f. s'occupait, comme fai dit, de cet objet; et, si les choses s'étaient

. maintenuesen l'état qu'elles étaient, avec l'assistance du grand commandeur
. '.:. de Castille, je ne doute pas, sachant la confianee que S. :M. a dans son frere,

;'qu'elle n'en ent cornmuniqué avec lui, et demandé son conseJl et avis,avant

. <de se déterminer; je suis persuadé de meme qu'elle aurait pris ses mesures

',';de maniere que tout se fit a la plusgrande satisfaction de tous. Mais la mort
:,':~::du grand commandeur étant survenue si a l'improviste, .et le hesoin d'un

:':·'.·',~prompteteffieaee remede et de la nomination d'un nouveau gouverneur étant

.·si pressant, 1'affaire, ainsi que je ['ai dit, n'admet ni conseils ni délihération,

:.ni moins que ce que S. M. a résolu, selon ce qu'elle ~crit uu seigneur don
,:.)uan, paree que, si Son Altesse se conduisait autrement, ou n'exécutait pas

'.·',sur-Ie-champ ce .qui lui est marqué, il en résulterait la perte des ~ays-Bas,

'on bien ce remede ou tout autre arriverait trop tardo

»' Et véritahlement, je me suis heaueoup félicité de, ce qui m'aurait peut

etre peiné en une autre conjoneture : je veux dire que S. M. se soit résolue a

.placer une telle confiance dans son frere et dans son dévouement, qu'elle luí ra yGenerafi~
.- écrive si particulierement ce qu'elle désire de lui : cal' par la elle nous donne

,?ccasion de lui montrer que les nombreuses et grandes choses que Son Altesse

J
'á fait espérer d'eHe pour le service du Roi et de sa couronne, elle les peut

.a.ccomplír tontes en une senle. . .
.;r » Ainsi, monsieur, je suis d'avis que le seigneur don Juan ohéisse avee

»'eaucoup d'amour et d'empressement a S. 1\'1., et que, puisqne S.' ~L juge

;que le r.emede a la situation des Pays-Bas dépend de lapersonne de S. A.,

:~ .<·~~le se mette imméd~atemerit en route, imitant son pere qui, en semhlahle
;·."::.::pccasion, s'aventura au milieu de ses ennemis, pour alIer ranger a la raison

Y<)a seuIe ville de Gand, laquelle s'était révoltée, et qui atteignit ainsi son hut;
·.···qui depuis, étant en Allemagne, je crois ti lnspruck, et apprenant que les
.:. F:'¡'~nQais marchaient pour attaquer les Pays-Bas, partit, tout vieux et malade

.' ." (1) ... Una persona cuya sangre recrease y consolase ya los. ánimos de aquella gente.
(2) y aun quiza particularmente.

.. ?

. .
~ .... I " ..

<.. _ .' ~ 1 ~ 't



....:;

",...,,.- .... -_•.. ~ .... -... - .. ~.-~,. -- ~ -- _.•. -- .',,' ,.", -~.- ."---._ .. :--.. -- ",-, -5" . e
:- , . .........:•. -'-m=' r'···· "eMo'

(j) Adrien Du Bois, aiuc de chambre favori de Chades-Quint.
(2) Tout le passage imprimé en italique a été ajouté a la minute, dc la main du Roi. Voici

letexte : Y después, estando en Alemania, creo que en Inspruch, y entendiendo que Franceses
venian sobre Flandes, se puso en camino, viejo y tan enfermo, teñida la barva y disfrazado, y solo
con dos ó tres, por ir mas reservadamente á aquellos Estados, como lo hiciera, habiendo ya andado
una jornada ó dos, si no le hubiera tomado la gota tan recio que no le dejó pasar adelante, y se hubo
de volver á la cama muy apretado, en la cual habia dejado á Adrian.. á quien decian misa y traMan
de comer, para que todos pensasen que estaba allí Sft persona, y no le hechasen menos, hasta estar
ya muy adelante.

(5) y le vean hablar francés como á ellos, lo cual impo,.ta mucho que ha{Ja. (Addition dc la main
de Philippe 11.) . '

qu'il etait) apres s'etre fait teindre la barbe et déguisé,encompagnie de deux
ou trois personnes seulement, pour se rend,'e avec plus de secret da!ls ces pro~

vinces : ce qu'il eut fait, car il avait déjit cheminé un ou deux jours, s'il
n'avait été assailli d'une attaque de goutte tellem,ent violente qu'elle ne lui
permit pas.d'aller plus loin, et il fut forcé de veni1' se remettre tres-soUffrant
dans son lit, ou il avait laissé A.drien (1), ti qui l'on disait la messe et l'on por
tait it manger, afin de faire croire it tout le monde que l'Empereur était lii en
personne, jusqu'it ce que son voyage fút assez avancé (2). Et j'espere que le

.résultat de cette détermination sera d'auiant plus gl'and, que la nécessité en
est plus pressante.

» S. }\:'I. écrit a S. A. son avis sur la maniere dont elle doit faire le
voyage. Certes il est, selon moi, indispensable que le seigneur' don Juan n'em
mime pas de gens de guerre, cal' ce serait une cause degrand retard dans son
départ et dans son arrivée~ et l'affaire n'en souffre pas; ce serait aussi donner
aux voisi~set aux ennemis l'envie de s'opposer a son entrée dans les Pays
Bas, d'ou naitraient de nouveaux embarras; enfin ce serait jeter la terreur
et l'~pouvante dans les provinces obéissantes elles-memes, et leur faire
eraindre le contraire de la douceur et du bon traitement qu'eIles se promettent
du gouvernement et de la présence de S. A., et'elles se le promettront véri
tablement, si elles voient arriver S. A. sans gens de guerre, si elle s'e remet
seuIe entre leurs mains, si elle se mele aux nationaux comme un camaradc,
et s'ils la ,t'oient· parler (ra1u;ais, comme ettx : ce qtt'il importe beaucoup
qu'elle fasse (5). On est persuadé, monsieur, que eette confiance, cette sécu
rité, exeitera leur amour el leur causera beaucoup de satisfaction; que ron
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conquerra ainsi et gagnera leurs volontés et leurs COOUI'S, et peut-etre aussi
ceux des rebelles eux-memes, beaucoup mieux qu'avec toutes les forces em
ployées jusqu'ici. On en a un grand espoir, et pl'esque la cel'titude. On se fiatte

.:'que, par cette voie, on obtiendrt;l, en tl'es-peu de temps, les ré~ltltats qu'on n'a
pu obtenir, en beaucoup d'années, par les armes, ni par la force, ni par des

. _l.:.
dépenses excessives (1).

» En oUll'e, rai faií la··dessus une réflexion qui, je vous I'assure, est d'Ull

grand poids a mes yeux :' c'est qu'alors meme qu'on aurait le moyen el que
, . "les circonstances permetlraient de leverbeaucoup de tronpes, je ne sais si,

.. ,,~.: ,(:¿ela irait aussi bien au seigneur don Juan : car, si alors il ne faisait pas plus.
··'·gue ses devanciers, il risquerait sa réputation; si, ,au contraire, avec sa per-

: ... sonne seule, sans l'aide des armes ni de la force, ii pacifie les Pays-Bas, iI
, .:\. : aura gagné le plus grand honneur et la plus belle victoire qu'il puisse désirer

.)m ce monde, pour la cause' de Dieu et de Sa Majesté, et il aura manifesté
. .. . bien mieux sa vertu et sa bonne fortune qu'il ne l'a fait dans la victoire

';..::-havale (2), et qu'il ne le fetait dans d'autres semblables, paree que la la force
,.' ,--:,"~ut part au sucees; et ici ce sera sa personne et son mérite qui y contribueront

. 'le plus. Alors "teme que, pm' cette voie, on n'obtielldrait pas le résultat désiré:
.on n'y perdrait pas la réputatíon, qui se perd quand on emploie la (orce des

':.Cirmes, et qu'on ne réussit pas (5). ra y Gcnerafi~
.;:,~' )) Il parait de meme' tres-nécessaire que le seigneur don Juan ne soit pas
;,~ecompagné de domestiques ni de conseillel's: - de domestiques, paree que,

'en organisant sa maison dans les Pays-Bas, il donnerait des luotifs de grande
,'; ~atisfaction aux naturels de ces provinces, et il pourrait le faire avee plus

.'>:i~;'autorité que partout aílleurs, comme cela serait tout a la foís juste, en
·':·.<égard a la personne de S. A., el convenahle~ araison du plus grand nombre

.:·.'<·>"de gens du pays qu'eIle contenterait en les occupant a son service, chose
,::.' ~::,:;,~:'{~:!; .' .

'. :.:<:"./{-t) ••• De que s~ tielle gran confianza y cási certidumbre, y que lJor este camino se ha de cOllse
.... , gu~r en muy breve tiempo lo que en mucho no se ha podido conseguir con las armas, Jli con la fuerza,

~~c!Jn tan gran gasto como en ello se ha hecho. (Alldition de la maill de Philippc [[.)
. "::,(2) La vicloire de Lépante. '

' .. ' (5) Y.::uando aun por este camino no se consiguiese lo que se pretende, no se pel'deria la reputa
cíon que se pierde cuando se emprende IJar las armas y fuerza, y no se sale COIl ello. (Addition de
la main de Philippe 11.)
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(t) Yesto no le podría ¡¡acer con ninguno otro de la sangre, por aer todoa tan nlOZOI y sin cspc
rienda, de manera qlle no podrian ir sin consejeros ó ayos, lo cual cesa en él, puel tiene ya la edad
y e8perien~ia y valor y ahUidad que le requiere para poder governar solo y de por sí, sin mas con
sejo que los ordinarios de aquel/os Estados, asi de Estado como los demás, y saber jru,gal', de por al,
cuando le aconsejan bien, para tomar,m consejo, y cuando no, para tomar el suyo, que será el tIlIIS

acertado. Y demás de conzbenir esto tanto para aquellos Estfldos~ y ser lo que ellos clcsean, com
biene tambien para él, para que vea todo el munc10 que, vendito Dios, tiene edncl y discrecion yespe
riencía para poder governar Estados por su perso1la, y hacer juicio tI elecctan de lo. negocios
y consejos que le dieren, y que no ha menester otra. personal como Im.ta nqld, dno la luya ,ola, y
que se le encomienda en todo y por todo lo de aquellos Estados, asi por la confian:.a que se hace
de su 'persona como de su valor y cliscrecion yesperiencia. (Additioo de la maio du RoL)

qu'ils Qnl beaucoup désirée el dont la privation a excité leur méconlente
meot ; par la, il serait remédié a tout; - de personnes qui lil-baspuissent
paraitre ses conseillers, ou avoir parl au gouvernement en pllblic ou en se
cl'et~ cal' ceci a été un point qui par le passé a aliéné les esprits el la confiance
de la natíon. Cela ne se pourrait (aire avec un atare 1J"ince du sang, 1Jarce
qu/ils sont tous. si jeunes et inexpél'imelltés qu'il lellr (au(b'ail des conseillers
Olt des gOtlvel'lleurs~· mais lui n'en a pas besoin, ayant déjd l'áge, l'expél'ience
el de plus la valeu)' el l'"abUeté 1'equises pour éll'e en élat de gOltverner seul el
par lui-meme, sans autre conseil que les conseils ordinai7'es du pays, tan'
d'État qu'autl'es, et pour savoir juger s'il doit se conformer aux avis qtt'on lui
donlle, ou suivre le sien propre. Outre que celte nlaniere d'agil' convient par
ticulil}relnent pOtlr l(fS Pays-Bas, el qu'elle est en harmonie avec les vreux des
habitallls, elle convient aussi pom' lui, cal' de ,,, SOl'te tout le monde vel'ra que,
gráce el Dielt, il a l'dge, /a discrétion el ['eJi/lriellce néccssaires pottr gOllVe1'

ne,' dl!:J États par lui-meme, et pour juger des affaires aussi bien que POU1'

oppl'écier les conseils qu'on luí donne. Il n'a pas besoin d'autres personues,
comme jusqu'ici: la sienne seule suRit. e'est d lui qlt'est commis, en tout et
pour tout, le sort des Pays-Bas, potlr la conflauce qu'on a non-seulement en sa
personne, mais encore en sa va/eu)', en sa discrétion el en son expériellce ('1).

» Le secrel que S. M. recornrnande tant aS. A., en l'invitant aoc cornmuni
quer eette résolution qu'il vous seul, est tres-important aplusieurs égards :
il me le parait surtout amoi (pour vous parler et il S. A. avec francllise), afin
que les conseillers de la-bas ne donnent pas a S. A. des conseils inspirés pal'
leur intérét parliculier, désirant l'avoir la O" ii leur convient le plus qu'elle

afife
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soit, sans songer a ce que le seigneur don Juan peut gagner, en obéissant a
. son frere et en ,le servant, el ace qu'il risquerait depel'dre en ne le raisant paso
Ainsi ,vous devez tenir particulierement la main acela; vous devez dire aS. A.
quecette affaire-ci ne peut pas etre ull objet de délibération, mais de résolu

.~! tion; qu'elle ne regarde pas ses conseillersni d'autres, mais lui seul et son
. frere, qui, dans une si grande nécessité, lui demande sa personne, laquelle il

.'.ne saurait lui 1'efitser, ni comme genlil/wmme~ ni comme cilrétien: COmme
.·;;..~;·c.hrétien, puisque le main~ien des Pllys-Bas dans notre "eligion dépend absolu

:.trlent de sa présence dans ces provinces ; comme gentillwmme, el comme ceLui
···;, .. ?:·!qui .attachetant de 'pl'ix ti l' IwnneUf', car le sien en souffrira.it beaucoup,
:.·.::;':'~'il ne répondait pas ti l'appel de son frere~ans de telles circonstances (1);
':,-e!, en effet, meme a un simple gentilhomme qui se trouve,rait dans une

,',",:' ; (extrémité pressante, il ne poul'rait refuser son secours~ quelque grand, quel
::-.<,':"que évident que fut le danger auquel il s'exposerait. Or,.si en de telscas il
':,·;;,,:.:est inexcllsable de manquer a un ami, j'en appelle avotre jugement éclairé,

"Ten appelle aS. A., qui est un gentilhomme si principal, peut-elle faire d'é-
.,.>:.,~Jallt aun frere qui a un besoin si urgent de sa personne pour le rétablisse
'::, ',~:nl-ent de l'ordre dans des États patrimoniaux de S. l\L, pour le maintien de sa
'·".."'f'eputation, de l'honneur de Dieu et de sa relígion, alors que S. A.. esl le

s~ul aqui S. M. puisse confier cette mission, a cause des liens du sang, de ra y Gene ·al.i~
: ,son expérience, de sa valeur et de la juste confiance que son frere place en
~Ue, plus qu'en aucun autre? Si le seigneur don Juan agissait ainsi, il ne

J ". ·':f,\r~.plirait pas non plus ses devoirs envers Diett : car il est particulierement
. ,',~o~ligé de le sm'vir el de se sacrifier pour S(t reljgion, en reconnaissance des

";·"'~,¡;g~.áces que Diett lui a (ailes, surtout en lui donnant la victoire qu'il lui donna.
: Qu'ilexamine méme si depttis lors il n'a pas assez offensé Dieu pour avoir

,: .\>b.ésoin de mériter son pardon par un sacrifice tel que serait ceLui-ci. Il man
::",:;'::;,:'?I#~rait ~ncore ti ses devoirs envers son pere, en' ne venant pas en aide a des
·<,~~~;:>p4Ys que son pere aima tont, pour lesquels il s'exposa ti de si grands dangers;

:' ":/,.'/;:)¡;0;ift
·'::.:Y;;ji;{1) La cual ni como cristiano ni como cavallero aun no la podria negar á sU hermano: como

':::'~r;8r~ano, no acudiétzdole á conservar aquellos Estados en nuestra religion, pues no tienen ni,pueden
C"tenerotf'o remedio sino este de su ida, y como cavallero y como quien tiene en tanto la honrra, no lo

'podria ~in gran menoscabo del/a, en una necesidad como esta de su hermano, y en que le pide' 8ft

'. persona. (Addition de la main du Roi.)
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('1) y que no cumpliria con Dios, si á esto faltase, á qUiélt tiene mucha obligaciolt de servir y
sacrificaJ'se por su reUgion, por las mercedes que le ha hecho, y principalmente en darle la victoria
que le dió; Y aun mil'e si despues acá le ha o{endido demanel'a que, para alcanzar· su perdon y
gracia, ha menester hacerle un tal saCrificio como este seria; ni con su padre cumpliria, no acudiendo
á la necesidad de aquellos Estados que él quiso tanto, y pOl' qllÍen aventuró tanto, como lle dicho, y
donde fué nacido y criado, que es esto de maner~ que aun desde el cielo parece que se quexaria dél,
si en esto le (altase, pues á su hermano bien se ve la {alta que haria en no acudirle en una necesidad
tomo esta, que no tieue lIingun Otl'O l'emedio ni (orma dél; Y no podria su hermano quedar sin muy
justo sentimiento, si en tal. necesidad y ocasion le faltase. Tampoco cumpliría con el mundo, ni COIl

si(lo mismo, ni con su honor. (Addition dela main de Philippc n.)
A la suito de ecHe addition, le Roi c1isait aAntonio l'erez : Podrei~ aíiadir aqul algunas

causas porque no cumple con el mundo, ni con la gente, ni consigo y su honor, que aquí creo que
entta bien lo que anoche platicábamos (Vous.poul'rez ajouter ici quelques-unes des raisons pour
lesquelles il ne satisferait pa~. ace qu'ill1oit au monde, et alui-meme, et ason honneur, el je
crois que ce serai~ l'endroit 00 il faudJ'ait placel' ce dont nous parlions hiel' soir).

Antonio Perez ne tint pas compte de l'observation de son maitré.· '

comme je ['ai dit, Ol't il re9'llt le jour, mI, il fut élevé,. el il y manquérait telle
ment qu'il semble que, du haut dttciel, ~on pere se plaindrait de lui,puisqu'il
mettrait son (rere dans un embarras évident, en ne l'aidant point dans une
néc~ssité pareille, ,ou iln'y a absolument pas d'aulre remede,. et son (rere
aU1'ait un Juste motif de, s'en 1·essentir. Enfin il ne satis{erait pas ti ce qu'il
doit au monde, lt lui-meme el ason honneu1' (f y..

)) Quoique, pour déterminer le seigneur. don Juan ase dévouer au service
de S. M. et a l'avantage de ses États, il ne soit pas besoin de-mettre en avant .
son intéret partieulier, faipensé, monsieur, que, pour l'entreprise d'Angle
terre, donton vous ~ parlé aRome, il nesera pas mal que S.' A.. se trouve
dans le voisinage, et occupé a r~mplir une commission aussi importante/de
S. M., indépendamment de ce que je désire voir le seigneur don JU3J,l dans
quelque charge principale, OU il so~t seul le maitre de tout, afio que S. M.
connaisse ce qu'il vant, eí Je·bon compte qu'il sera en état de ren~rede

quelque .gouverriement que ce soit ~ . sans elre embarrasséni entravé par
d'autres ministres; ét ce ne doit pas elre une petite considération pour S.A.,
que de se voir libre de telles entraves.

), Dansles dépeches qui serontremises a S. A., S. M. ordonnera qu'on
s'occupe immédiatementetprincipalement de lui fournir une bonne provi
sion de denie~s : car elle voit que c'est la chose la plus ilécessaire de toutes,

~!I''':~;
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